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Ref. Ares(2015)4698703 - 30/10/2015

COMMISSION EUROPÉENNE 
 
 
SERVICE JURIDIQUE 

     

Bruxelles, le 11 octobre 2001 
JUR(2001)6870/

 

NOTE A L'ATTENTION DE J.A.FORTESCUE 

DIRECTEUR GENERAL DE LA DG JAI 

Objet: 

Convention du Conseil de l'Europe sur les contacts avec les enfants.  

Réf. : 

Votre note 4664 du 1er octobre 2001. 

1. 

Le Service Juridique a pris note de l’intention de la DG JAI de ne pas demander de 
mandat de négociation concernant la convention en objet et souhaite exprimer ses 
réserves sur les motifs allégués par la DG JAI. 

2. 

Comme dans le cas de la convention de La Haye de 1996 sur la protection des 
enfants, la Convention du Conseil de l’Europe traite de questions qui touchent de 
très près aux droits des enfants, à son droit au maintien de contacts avec ses parents 
ou ses proches, en définitive à son bien-être.  

3. 

Grâce à la communautarisation de la coopération judiciaire civile, la Communauté a 
acquis dans ce domaine de nouvelles compétences, mais aussi de nouvelles 
responsabilités. Ces responsabilités imposent que la Communauté préserve la 
cohérence et l’homogénéité des règles applicables, à plus forte raison dans un 
domaine qui touche aux droits individuels.  

Compte tenu du caractère particulièrement délicat des contentieuxs concernant les 
droits de garde et de visite, en raison de leur dimension tant  psychologique qu’ 
affective, il faut éviter d’y ajouter des difficultés d’ordre technique et juridique 
tenant à l’articulation des règles communes avec les instruments internationaux, qui 
pourraient compromettre la sécurité juridique des règles applicables. Pour ce même 
motif, il importe peu que le risque de tel conflits entre instruments ne se présente 
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[bookmark: 2]que dans de rares cas1., un seul cas de dysfonctionnement lié à un tel conflit pouvant 
mettre en cause l’action de la Communauté dans ce domaine. 

4. 

Par ailleurs, il y a lieu de rappeler qu’un mandat de négociation doit être 
systématiquement demandé (sauf conditions exceptionnelles qui ne paraissent pas 
remplies en l’espèce), en conformité avec les conclusions de la note de 

 

 et 

. La DG JAI a d’ailleurs élaboré et participé à l’élaboration de 

plusieurs mandats, dans des domaines relevant de la compétence d’autres DG 
(TREN, MARKT…) et il serait donc plus cohérent de procéder de la même 
manière. 

5. 

L’argument selon lequel l’affectation des règles communes serait sans 
« conséquences pratiques » du fait de l’existence d’une clause de déconnexion a 
priori « étanche » ne peut justifier l’absence de demande de mandat. Comme 
indiqué dans la note JUR (2001) 6839, une telle clause ne peut avoir pour objet 
d’éluder la compétence communautaire externe. En outre, du fait de la particularité 
des règles communes susceptibles d’être affectées, dont la portée s’étend au-delà 
des frontières de l’Union européenne (enfants résidant en dehors du territoire de la 
CE), le sens d’une clause de déconnexion ne peut être le même que dans les 
hypothèses où les règles en jeu ne comprtent pas d’élément d’extranéité. Une 
homogénéité et une cohérence accrue apparaissent dans ce domaine d’autant plus 
nécessaire. 

6. 

En ce qui concerne la méthode de négociation, il est fait observer que la seule 
coordination sur place des Etats membres n’est qu’un pis-aller qui devrait être 
écarté chaque fois que cela est possible. La coordination s’avère beaucoup plus 
difficile à gérer que la négociation dans le cadre d’un mandat comportant des lignes 
directrices claires. C’est particulièrement le cas dans le domaine  

JAI 

où 

les 

délégations des Etats membres sont, d’expérience, peu rompues à la discipline 
communautaire. En outre, elle ne permet d’assurer ni l’unité de représentation de la 
CE vis à vis de l’extérieur, ni de protéger efficacement les interêts communautaires. 

7. 

Il y a lieu d’attirer votre attention sur le fait qu’indépendamment de la manière dont 
la compétence externe sera exercée au stade de la négociation, il va de soi que la 
convention du Conseil de l’Europe sera une convention mixte3 et que les Etats 
membres ne pourront pas s’engager pour la partie ressortissant à la compétence 
externe de la CE. Ceci doit être clairement rappelé aux Etats membres. 
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1    Du fait que la très grande majorité des jugements concernant la garde et le droit de visite des enfants 

sont exécutées correctement, sans intervention des autorités judiciaires 

3 En l’état des propositions « droit de visite » et « responsabilité parentale » en cours d’examen au Conseil. 
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